
 

 

                                                

 
2 Les cours à choix peuvent être anticipés en 1re année. Les étudiant·e·s ayant suivi le cours d’introduction à la sociologie du sport en 1ère année ne doivent effectuer 

qu’un cours à choix de 3 ects. 

 

 

 

 



 

 

 
 
 

 
              

                                                

 

 


